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MINISTERE DES FINANCES 

 
Arrêté du ministre des finances du 12 janvier 
2016, portant visa du règlement du conseil du 
marché financier relatif au dépositaire central 
des titres. 

Le ministre des finances, 
Vu la constitution, 
Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 

réorganisation du marché financier, telle que modifiée 
et complétée par les textes subséquents et notamment 
ses articles 28, 29, 31 et 48, 

Sur proposition du conseil du marché financier. 
Arrête : 
Article premier - Est approuvé le règlement du 

conseil du marché financier relatif au dépositaire 
central des titres annexé au présent arrêté. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 janvier 2016. 
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 
Annexe à l’arrêté du ministre des finances 

portant visa du règlement du conseil du 
marché financier relatif au dépositaire central 

des titres 
Le collège du conseil du marché financier, 
Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 

réorganisation du marché financier, telle que modifiée 
et complétée par les textes subséquents et notamment 
son article 29, 

Vu la loi n° 2000-35 du 21 mars 2000, relative à la 
dématérialisation des titres, 

Vu la loi n° 2001-65 du 10 juillet 2001, relative 
aux établissements de crédit, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 2006-19 du 2 mai 2006, 

Vu la loi organique n° 2015-26 du 7 août 2015, 
relative à la lutte contre le terrorisme et à la répression 
du blanchiment d'argent, 

Vu le décret n° 99-2478 du 1er novembre 1999, 
portant statut des intermédiaires en bourse, tel que 
modifié par le décret n° 2007-1678 du 5 juillet 2007, 

Vu le décret  n° 2001-2728 du 20 novembre 2001, 
relatif aux conditions d’inscription des valeurs 
mobilières et aux intermédiaires agréés pour la tenue 
des comptes en valeurs mobilières, tel que modifié par 
le décret n° 2005-3144 du 6 décembre 2005, 

Vu le décret n° 2006-1208 du 24 avril 2006, fixant 
les conditions et les modalités d’émission et de 
remboursement des bons du trésor, 

Vu le règlement général de la bourse des valeurs 
mobilières de Tunis approuvé par l’arrêté du ministre 
des finances du 13 février 1997 et les modifications 
qui y sont introduites approuvées par les arrêtés du 
ministre des finances du 9 septembre 1999, du 24 
septembre 2005, du 24 septembre 2007 et du 15 avril 
2008, dont notamment ses articles 102, 187, 201, 202, 
203, 205,206, 207, 211, 212, 213, 214 et 215, 

Vu le règlement du conseil du marché financier 
relatif à la tenue et à l’administration des comptes en 
valeurs mobilières, tel qu’approuvé par l’arrêté du 
ministre des finances en date du 28 août 2006. 

Arrête ce qui suit : 
Chapitre premier  

Dispositions générales 
Article premier - Objet  
Le présent règlement précise le cadre général des 

missions de la Société de Dépôt, de Compensation et 
de Règlement de titres prévue aux articles 77,78,79 et 
80 de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier, désignée ci-après 
« Dépositaire Central des Titres».  

Il précise notamment : 
- Les missions et obligations du Dépositaire 

Central des Titres, 
- Les conditions d’accès et de participation au 

dispositif du Dépositaire Central des Titres, 
- Les modalités d’admission, conservation et 

radiation des valeurs mobilières, 
- Les principes de fonctionnement du système 

de règlement et de livraison de titres, 
- Les obligations des participants au 

Dépositaire Central des Titres. 
Article 2 - Champs d’application 

Le présent règlement s’applique:  
- Au Dépositaire Central des Titres, 
- A la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis, 
- Aux intermédiaires en bourse régis par la loi 

n° 94-117 du 14 novembre 1994 susvisée, 
- Aux banques régies par la loi n° 2001-65 du 

10 juillet 2001 susvisée,  
- Aux émetteurs dont les valeurs mobilières 

sont admises aux opérations du Dépositaire 
Central des Titres, 

- Aux investisseurs et autres professionnels 
bénéficiaires des services du Dépositaire 
Central des Titres. 


